
Association VDP-BLANC-NEZ Tarifs 2012 Club affilié FFAM 

Pour voler sur le site du Cap Blanc-nez, vous devez adhérer à l'association 
VDP Blanc-Nez en payant 12 euros, et obligatoirement cotiser à la FFAM. 
Merci de compléter soigneusement le document en lettres CAPITALES LISIBLES ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En aucun cas, la seule adhésion à l’association VDP-Blanc Nez ne donne le droit de voler sur  
les pentes du Cap Blanc-Nez. Il faut choisir en plus une option parmi les 4 suivantes : 

 

Document à renvoyer à VDP-Blanc-Nez par courrier avec votre règlement, ou à déposer au Restaurant Les 
Falaises, rue de la mer à Escalles (près du camping), tél 0321368613 ou 0608519028.  

Vous recevrez un badge, obligatoire pour être autorisé à voler sur les pentes du Cap Blanc-Nez.  

Les gardes natures, les gendarmes et les policiers, sont habilités par arrêtés municipaux, à contrôler et 

verbaliser les modélistes non porteurs du badge.  

VDP-Blanc-Nez  52 rue Casimir Delavigne  62100  CALAIS  Mail : jean.mazuy@wanadoo.fr          

www.vdp-blanc-nez.com Tél : 06 98 99 49 56 ou à partir d'un tél étranger : 00 33 6 98 99 49 56  

 

Date d’Inscription : ______________________ 

Nom : _________________________   Prénom :  _______________________                                  

Nationalité  : ___________________    Date de naissance : _______________ 

Adresse       : ____________________________________________________ 

Code postal :  ___________________  Ville :  _________________________                   

Téléphone fixe :  ________________   Portable : _______________________ 

Mail : _____________________@____________________  

Si déjà adhérent à un Club affilié à la FFAM            
Numéro licence : ________________________________________ 

Club :   ________________________________________________              : 0 € 

Si non adhérent à un Club FFAM - Cotisation annuelle FFAM                      
- 14 ans  au 01/01/2012 :                            06,50 € 

+ 14 ans et - 16 ans au 01/01/2012 :                     13,00 € 

+ 16 ans et - 18 ans au 01/01/2012 :                      23,00 € 

+ 18 ans (adulte)     au 01/01/2012 :                       42,00 € 

Abonnement facultatif  à la revue FFAM en plus :                              06,00 €    

                                                             Cotisation FFAM année 2012 :                ____  € 
 
Passeport loisir non résident FFAM: pour modéliste étranger déjà licencié dans son 

pays, valable un mois, renouvelable l’année suivante. 
Numéro licence : _______________________________ 

Club :   _______________________________________                                     : 15,00 €     

Total à payer = 12 € + option 1 ou 2 ou 3 ou 4  =                                      : ______ € 
Chèque : ordre VDP-Blanc-Nez   

Ne pas faire de virement IBAN sans prendre contact préalablement avec l’association. 
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Passeport découverte FFAM: pour modéliste français non licencié, 
valable deux mois, non renouvelable l’année suivante                                         : 09,00 €     
 

4 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur, de la convention d’autorisation de la pratique de 

l’aéromodélisme, et du plan des postes de vol autorisés sur le Cap Blanc-Nez  (documents consultables sur : 

www.vdp-blanc-nez.com). 

À  _____________________  ,  le ______________________      Signature :  
 


